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EFIC 
Tel: 735116-Fax 732479 
8. P. 12498 NIAMfY 

IN I GE RI 

Messieurs, 

Expertise Comptable- Fiscalite 

Commissariat aux Comptes 

Conseil de Gestion et Audit 

0 N U D I 

Vienna International Centre 
P.O. BOX 300, A-1400 Vienne 
Autruche 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint notre rapport 
relatif au diagnostic financier et de management de la So
ciete Nigerienne de Confiserie (SONICO). 

Ce rapport tient compte de vos observations relatives a 
notre rapport provisoire ainsi que de not~e lettre du 25 
Septembre 1990. 

Nous vous remercions pour votre ouverture d'esprit qui vous 
a permis de bien comprendre le contexte dans lequel nous 
avons travaille. 

NotrP. rapport se subdiv1se comme suit 

I - Deroulement de la mission 

II - Limites de la mission 

III - Notes introductives ; 

IV - Organisation Administrat1ve et Comptable ; 

V - Examen des prix de revient determines par Monsieur 
Taralli ; 

VI - Estimation des besoins f inanc~ers ; 

VII - Production estimee sur bas~ des matieres premieres 
disponib1es dans le stock SONICO ; 

VIII - Le Bilan et les Comptes ; 

IX - Annexes. 
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1--------------------------
lFr•i• de eonetitut;or. 
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-

J I...OllIUSATIOrll CORPOAELLES 

1---------------------------
Terr-1ii.ns 

Conatruetiona 
Mat•riel Aoulant 
Mat•r;e1 de prOCSuet;on 
Mat•ri•l • Nobilier oa bureau 
Autr•• Maenina• et •at•l"i•l• 
A19nce .. nt• • Inatallatione 

AUfRES VALEURS IMMOllILI3EEI 

,0.pot• et Cauti~nna .. nta 
I 
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I 

!VA~EUAI O"EXPL~tTATION 
1----------------------
lstoek 

1~~~=~~~-~=~~~~~~~=~-~-~~~~~-~=~:= 
}Personnel 
et at 

- - - - - - - - -.......... 

BILAN AU 30/04/90 

Montant• 
brut• 

Mortie. • 
Provi•ion• 

3.242.5011 3.242.501 

3.242.5011 3.242.501 

Montant• 
n•t• 

:::::;::====•======2:::::t===•======·= 

4.000.000 
H.199.937 

2.527.0CO 
lH.97&.3&0 

1.1172.185 
4.179.307 

13.400.753 

11.3H.857 
2.527.000 

H. 230.127 
810.005 

1.285.3U 
11. 121. 1011 

4.C00.000 
56.1133.280 

80. 748. 253 
1.282.160 
2.91l.H3 
4.473.055 

281.•55.5521 110.928.11411 150.2~11.711 

::::::::::::l:::::::::::~l::~~~~=~:::a 

440.000I - I •40.000 

440.000I - I 440,000 

============•============1============ 

31.658.9321 - I 31.658.13i 

31.8511.932 31. 858. 932 

============!============•============ 

45 .1175 
2.5•0.851 

2. 5H. 5211 

H.875 
2.540.8~~ 

2. 586. 528 

============•======~=====!============ 

Tot aux 
pal"t1•1• 

U0.228. 711 

P A I I I I' 

CAPITAL SOCIAL 

- Capital 

EMPAUtlT A LOHQ ET MO'fEtl TEAME 

80Atl 

OETTEI A COURT TEAME 

440.000jfourni•••ul"a 
A•nua•l"at1on• du•• 
Et.at 

31.858.132 

2.5H.528 

1U.912.1H 
::::1:;::1=:=== 

Cr•diteul"• div•r"• 
Banque 

COMPTE OE AEIULTAT 

P•l"t•• 

- -
Mcntar.t• 

net• 

, 17. 359. 500 

117.351.500 
•••••=a:u:::sa11 

185.937.484 

185.U7.48' 
::u1:s:i:::::111:•<1=s 

7.107.333 
5. 712. 201 
7.114.191 

10. 224. 474 

105.378.444 

138. 2U. 858 

•••::1:11:1::s;::i:a1: 

(254.119.473) 

c2s.. 811. 473! 
••=m==•=::a:•••• 

- -
Totaux 

pal"ti•l• 

117.351.500 

lU.937.414 

138.234.158 

(254.111.473) 

114.112.111 

··-···•=:••s.• 
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I - DEROULEMENT DE LA MISSION 

La realisation de la mission relative au diagnostic fi
nancier et management de la SONICO (Societe Niyer-iePrie 
de Confiserie) s'est deroulee au cours du mois d'Avril 
1990 . 

. Cette mission a necessite un deplacement a Zinder, Sie
ge de la dite Societe. 

A Zinder, sous la Direction de Monsieur Hadi Goni 
Boulama, l'equipe du Cabinet EFIC a travaille en 
parfaite col~aboration avec le Gerant de la SONICO, un 
des Associes ainsi que le Comptable. 

La documentation et les informati0ns djsponibles nous 
ont ete fournies. 

.., ... 
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II - LIMITES DE LA MISSION 

Au cours de notre mission, nous nous sommes confronte a 
des problemes evidents dus d'une part a la limite du 
Gerant et du Comptable en matieres de gestion des en
treprises et en comptabilite; d'autre part a l'absence 
de Monsieur Taralli (Expert en confeserie), du Direc
teur Technique (rentre en Europe) et du Chef d'Atelier 
(decede). 

Il faut noter egalement la liquidation de l'Office de 
Promotion de l'Entreprise Nigerienne (OPEN) qui avait 
initie l'affaire (la constitution et le demarrage de la 
SONICO). 

Les dossiers sont confus, peu clairs et parfois se con
tredisent, c'est le cas des rapports sur l'evaluation 
des apports en nature. 

3 
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III - NOTES INTRODUCTIVES 

3.1 - Constitution de la SONICO 

La SONICO a ete creee grace a des etudes et des contrats 
inities par l'OPEN ; toutes les demarches et les etudes 
ont ete faites d'abord directement par l'OPEN, puis par 
un Gerant, Cadre de l'OPEN. 

L'une des plus graves erreurs commises est, a notre avis, 
de n'avoir pas prevu un cadre tel que les associ€s soient 
les veritables maitres de leur affaire. 

Les cadres de l'OPEN et le Gerant en particulier n'a
vaient pas ace moment l'experience et les cunnaissances 
requises pour monter une industrie. 

De plus, le fait qu'aucun moyen de contr61e ne soit prevu 
en realite peut les tenter. 

Nous avons constate que les dossiers de constitution no
taries n'etaient pas clairs, que les deux (2) rapports du 
Commissaire aux apports sont en contr3diction l'un par 
rapport a l'autre. 

Plusieurs proces-verbaux (PV) d'Assemblees Generales sont 
contestes par les deux (2) associes que nous avons ren
contres : en effet ils 80utienne~t qu'il n'y a jamais eu 
~'Assemblee Generale a ces dates et que c'est le Gerant 
e~ le Notaire qui ecrivent ce qui lE:s arrange ... 

Il n'y a pas eu nomination de commissaire aux comptes 
bien que la SARL ait un Capital Social de plus de 100 
millions de francs ! 

La supervision de l'OPEN et Je son Cadre nomme Gerant se 
justifie par le fait que plusieurs associes soient illet
tres et ne connaissent rien de la gestion de3 en~repri
ses modernes. 

Done l'OPEN devrait les faire participer a la ~aissance 
et a la vie de leur affaire : c'est necessaire pour que 
les hommes d'affaires Nigeriens se ferment et c'est mAme 
un droit pour eux puisque c'est leur affaire. 

4 
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Toutes ces erreurs ont abouti a : 

- la creation d'une societe dont les dossiers de consti
tution sont tres confus ; dans ce contexte rien ne dit 
que l'acquisition des machines s'est faite au mieux des 
interets de la SONICO. 

- un retard considerable dans le demarrage de l'ar.tivite 
sociale et un arret tres rapide de la production du a 
des problemes de tresorerie (production entre le 
02/10/87 £t le 08 Juin 1988 seulement). 

la dotation de la so~iete nouvelle d'une equipe incapa
ble de la gerer efficacement et d'une organisation ad
ministrative, comptable et financiere insuffisantes: le 
jour de n0tre passage a Zinder, le gerant et son comp
table ignoraient le chiffre d'affaires qu'ils avaient 
realises quand l'Usine a marche ... Ils ne l'avaient ja
mais calcule ! 

3.2 - Commentaires sur l'evaluation des apports en nature. 

Les apports en nature concernent la construction et des 
materiaux qui y ont ete integres. 

Nous avons visite 1es locaux et compare ces constructions 
a d'autres dor.t nous connaissons 1es couts; l'etat actuel 
de ces constructions est tres satisfaisant et nous 
pensons que les apports en natures n'ont pas ete 
surevalues. 

Nous regrettons que les dossiers de constitution de la 
Societe ne soient pas clairs, que le Commissariat aux ap
ports ait ete confiee a une personne ignorant la portee 
de ce qu'elle ecrit dans son rapport; mais a notre avis, 
il n'y a pas eu complaisance dans la valorisation des ap
ports en nature. 

5 
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IV - ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET COMPTABLE 

4.1 - Commentaires, Observations et recomma~dations sur 

l'Organisation mise en place 

La SONICO a travaille sans budget ... 

A notre avis le Gerant,le Chef de personnel, le Comptable 
sont a remplacer. 

Le Gerant actuel peut a notre avis s'occuper du magasi~ 
et des affaires generales (s'il est capable de se plier 
3ux ordres d'un Gerant salarie non associe). 

Le Comptable et le Chef de personnel peuvent etre rempla
ces par une seule personne ayant une bonne formation 
comptable et ayant une experience professionnelle d'au 
mains cinq (5) annees com~e comptable ou Aide-comptable 
dans une entreprise commerciale. 

Pour pourvoir ce paste, il serait utile de proceder a un 
test conf ie a un Cabinet d'Expertise Ccmptable et de Con
seil en gestion. 

Le nouveau Gerant devra etre dynamique, a;oir une solide 
experience professionnelle, conna1tre la gestion des en
treprises; il sera de preference diplome de l'enseigne
ment Superieur, il doit etre retenu apres un test et des 
entretiens avec le Cabinet d'Expertise Comptable et de 
Conseil en gestion. 

Le responsable commercial sera "tras dynamique, doit 
avoir la capacite d'etablir des rapports personnels, 
l'experience de la commercialisation et etre dispose a 
voyager la plupart du temps ... ". 

La caisse sera tenue par un Caissier ; il n'est pas nor
mal que le Gerant ou le Directeur Technique soit le cais
s1er. 

Le Directeur technique Monsieur Depreux doit etre rappele 
mais le Chef de production etant decede, il conviendrait 
de recruter un technicien qu'il formera; le recrutement 
devra lui etre confie des son retour. 

6 
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Le recrutement des ouvriers ayant ete fait suite A des 
"pressions" des Autorites Administratives, un contrOle de 
leur serieux au travail 'St iP.dispensable pour la bonne 
mari::he de l'entreprise ; dans i'avenir les recrutements 
doivent etre faits sur la base de l'efficacite, apres 
avoir fait subir un te~t approprie. Le nou~eau Gerant Qui 
rendra compte A l'Assemblee Generale des associes doit 
pouvoir tenir tete aux A•·•orites Administratives si la 
bonne ffiarche de s0~ entreprise l'exige. 

4.2 - Prop~~.tion d"une organisation administrative 
----··--

et C.omptable. 

a) Organisation Administrative 

L'Assemblee Generale doi~ voLer un budget dent P-11& con
fiera l'execution au Gerant. 

Ce Gerant dotera la SONlCO d'Lo .. '"' organisation administra
tive, comptable et financiere adeQua~e; il •~~~utera le 
personnel approprie, sans complaisance, avec pour seul 
souci les interets de la SONitO. 

Les attributions du * gerant 

* du responsable commercial 

* du comptable (qui sera aussi le 
chef du personnel) 

* du caissier 

* du magasinier 

* d'un (au d'une) secretaire de Di
rection Qualifie (e) et experim&nte 
( e) 

seront precisees par ecrit. 

Les procedures d'approvisionnement (choix du fournis
seur ... ) seront ecrites. 

Une politique des ventes devra etre proposee a l'Assem
blee G~nerale par le Gerant et son Directeur tech~ique ; 

7 
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Par exemple, des la reprise de la production et des ven
tes, les nouveaux Prix de Revient seront appliques, meme 
si dans un debut ce sont les matieres premieres importees 
de France qui sont utilisees. 

Les ventes seront faites au comptant aux petits clients ; 
pour ceux qui achetent a credit, un suivi dPvra perffiettre 
de ne jamais faire d'autres livraisons avant 1'encaisse
ment des creances relatives a la livraison du meme produit. 

Un Commissaire aux comptes doit etre nomme par l'Assem
blee Generale des associes. 

Les Autorites Administratives (Ministere des Finances, 
Ministere de la Promotion Economique) doivent ~tre sai
sies pour que la SONICO soit exoneree de Taxe sur la Va
leur Ajoutee (TVA) ou que le taux de TVA applicable i la 
SONICO soit au plus celui de faveur applique lorsque c'e
tait la Taxe sur Chiffre d'Affaires (TCA) (6%) et pour 
Que le regime d'agrement soit reconduit pour huit (8) ans. 

Les Autorites doivent comprendre Que meme s1 la SONICO ne 
cree pas trente trois (33) emplois sa survie exige la re
conduction de ce regime de faveur. 

b) Organisation Co~ptabie proposee 

- Le caissier tient un brouillard de caisse qui enregis
tre dans l'ordre chronologique les recettes et les de
penses; les r~cettes comme les depenses enregistrees 
correspondent aux pieces numerotees et classees mois 
par mois dans des chronos. 

Les bons de sortie de caisse doivent etre vises par un 
responsable habilite (Gerant par exemple) avant execution). 

Des carnets prenumerotes de recettes et de depenses 
doivent etre traces et commandes aupres des imprimeurs. 

La sequence numerique doit etre continue. Toute rupture 
doit etre signalee aux responsables. 

8 
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- Le Comptable classe les factures d'achat dans un chrono 
et fait de meme pour les factures de vente -il doit te
nir un Journal des achats et un journal de ventes ; ce 
dernier doit avcir plusieurs colon~es permettant les 
ventilations de la Taxe sur la Valeur Ajoutee (TVA),des 
ventes par produits ... ), ainsi grace aux reports le 
chiffre d'affaires global et par produit peut etre de
termine facilement meme par un aide-comptable. 

- Un livre doit etre ouvert par compte bancaire - tout 
cheque signe doit etre enregistre dans ce livre, meme 
si la banque n'a pas encore debite le compte de la 
SONICO ; un etat de rapprochement bancaire mensuel doit 
etre etabli pour chaque compte. 

Un syst~me Comptable manuel simple ou a decalQue (OBBO) 
sera mis en place; le comptable sera forme a ce systeme 
le Commissaire aux comptes pourra, s'il s'agit d'un Cabi
net Qualifie concevoir et mettre en place le systeme ; 
apres un suivi special au cours du premier exercice, le 
suivi des exercices ulterieurs pourra etre assure dans le 
cadre de la mission de commissariat aux comptes. 

9 
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V - EXAMEN DES PRIX DE REVIENT DETERMINES PAR MONSIEUR 
TARALLI 
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V - EXAMEN DES PRIX DE REVIENT DETERMINES PAR TARALLI 

Nous avons discute longuement avec le Gerant et avons 
compris que l'Expert a travaille en etroite collaboration 
avec la Direction de la SONICO. 

En l'absence de Monsieur Taralli (Expert en confiserie) 
du Directeur Techn; ~ue (rentree en Europe), du Chef d'a
telier (decede) eL Je tout dossier clair sur les calculs, 
nous n'avons pu q;.c verifie la coherence du rapport de 
Monsieur Taralli ~~res un entretien avec le gerant de la 
SONICO. 

Ces prix de revient ont ete calcules avec beaucoup de 
prudence; en effet en privilegiant la voie du Nigeria 
pour les mat1e~~~ premieres et les emballages,nous 
pensons que des prix de revient encore plus bas p&uvent 
etre obtenus. 

Les calculs ont ete faits en considerant le taux de con
version 17,2 Naira = 1.000 F.CFA. 

Actuellement le cours est superieur a 30 Naira pour 1.000 
Frs CFA et malgre l'inflation interne au Nigeria, la com
petivite des entreprises Nigerianes s'est accrue sur les 
marches des pays limitrophes comme le Niger. 

Si dans la realite des Prix de revient plus bas sont ob
tenus, la Direction de la SONICO pourrait soit 

- reduire les Prix de vente si la position de la 
SONICO par rapport a la concurrence l'exige. 

- soit faire des profits plus importants que prevus et 
consolider davantage sa situaticn financiere future. 

1C 
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VI - ESTIMATIONS DES BESOINS FINANACIERS 
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VI - :STIMATION DES BESOINS FINANCIERS 

6.1 - Besoins de tresorerie dans l'immediat 

Les besoins de tresorerie dans l'immediat ont ete calcu
les sur base de trois (3) mois. Ils t1ennent compte de la 
disponibilite des m~ti~res premieres en stock dans le ma
gasin de la SONICO; 

Mais en revanche, nous n'avons pas tenu compte des ren
trees de tresorerie pouvant resulter de la vente des pro
duits finis en stock. 

* Reglements des dettes actuelles 

Fournisseurs a regler 
Remunerations dues 
Etat 
Crediteurs divers 

( 1 ) 
( 2 ) 

7.807.333 
5.712.208 
7.114.199 

10.224.474 

30.858.214 

* Salaires trois (3) mois (y compris charges sociales) 

. 1.636.000 x 1,154 x 3 5.663.832 

* Objectif de production par an (Rapport Taralli) 

. 20.000 acidules I an 
10.000 cartons Pecto /an 

FM 30.000 x 275 x 3 

12 

FUtL 30.COO x 87,5 x 3 

12 

EAU 30.000 x 32 x 3 ................... . 

12 

2.062.500 

656.250 

240.000 

------------------------------------------------------------
(1) Ce poste est susceptible d'etre reechelonne en cas de 

rehabilitation de la SONICO. 

(2) Reechelonnement possible pour la dette vis-a-vis de 
l'OPEN soit 6.649.505 Frs CFA. 

1 1 
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- Groupe electrog~ne de secours (Nigeria) 

Compte tenu de nos apprehensions quant a 
la qualite de certaines matieres comme le 
Glucose, nous prevoyons le financement de 
25 % de la valeur du stock de matieres 
premieres au Bilan ....................... . 

- Frais de retour du Directeur Techn;que .... 

- Publicite des la reprise des activites, 
distribution a des clients potentiels des 
nouveaux produits, mission de prospection 
au Nigeria par le nouveau Gerant et le 
Directeur Technique (3) .................. . 

3.000.000 

3.625.594 

500.000 

3.000.000 

49.606.390 

------------------------------------------------------------
(3) Lors de cette mission de prospection, puisque 3.625.390 

sont prevus pour les stocks, des achats de matier~s pre
mieres et/ou d'emballages peuvent etre faits pour essai; 
ainsi avant l'epuisement des anciens stocks,les sources 
d'approvisionnement sont deja identifiees. 

12 
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Le cout des matieres premieres a commander peut etre plus 
bas en faisant les achats en qua~tite importante a partir du 
Nigeria chaque fois que cela est possible. (cfr Estimation 
production sur base des matieres premieres disponibles, 
point VII). 

Besoins de tresorerie estimes (point 6.1) 
Dette susceptible d'etre reechelonnee 
(Etat + Commune de Zinder) 

Dette susceptible d'etre reec~elonnee (OPEN) 

Produits manquants a commander pour le 
redemarrage des activites apres deduction 
du montant deja prevu de 25% des stocks 
(11.577.150 - 3.625.594) 

49.6C6.390 

- 7.114.199 

- 6.649.505 

7.951.556 

43.794.242 

arrondis a 43 millions de F CFA pour tenir compte de l'eco
nomie probable sur les aoprovisionnements. 

Les contacts que nous avons pris nous ont permis de compren
dre que si on compte sur l'ensemble des associes, personne 
n'apportera des fonds pour la r~prise des activites. 

Cependant, certains associes ont une surface financiere im
portante. 

Les associes demunis actuellement ne semblent ~as etre prets 
a ceder leurs parts pour leur valeur financiere actuelle, 
calculee en tenant compte des pertes considerables subies 
par la SONICO. 

A notre avis,la survie de la SONICO passe par le recours aux 
banques; mais la Societe doit etre reorganisee et dotee d'un 
personnel qualifie et experimente pour eviter la fail lite. 

13 
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6.2 - Besoins financiers (Fonds de roulement) 

a) Bilan ajuste 

Il s'agit du bilan apres la transformation des dettes 
suivantes en dettes a long terme : 

- L'emprunt contracte aupres de la Banque de Devel
loppement de la Republique du Niger (BORN) soit 
185.937.484 Frs et le decouvert a~torise aupres d~ 
cette meme institution soit 105.376.444 Frs doivent 
etre transfcrmes en un credit a long terme sur dix 
(10) ans. 

- Apres l'obtention du nouveau credit de 43.000.000 
Frs, le reechelonement du credit de 185.937.484 
Frs, la transforma~ion du deco~vert en credit a 
long terme de 105.376.444 Frs et les dettes envers 
l'Etat (7.114.199 Frs) ainsi que l'OPEN (6.649.505 
Frs) en credit a long terme, le Bilan se presentera 
comme suit : 

14 
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BILAN AJUSTE 

ACT IF 

Immob. nettes (1) 150.228.711 

Depots & Caution. 440.0CO 

Stocks 31.656.932 

Personnel et Etat 2.586.526 

Banque (nouv. credit) 43.000.000 

227.912.169 
----------------------

b) Calcul du fonds de roulement 

I 
PASS IF 

Capital 117.359.500 

Credit reechelonn~ 199.701.188 
Decouvert consolide 105.376.444 
Nouveau credit 43.000.000 

Dettes a court terme 17.094.510 

Pe rte - 254.619.473 

227.912.169 
------------------------

Le fonds de roulement sera alors de A - B avec : 

A= 117.359.500 + i99.701 .188 + 105.376.444 + 43.CJO.OOO - 254.619.473 

B = 150.228.711 + 440.000 

Soit 210.817.659 - 150.668.711 = 60.148.948 

Ce fonds de roulement est suffisant; mais il faut noter une autonomie 
financiere negative pour la SONICO (situation nette negative et dettes 
el evees). 

----------------------------------------------------------------------

1 ! 

(1) Nous n'avons pas calcule d'amortissement entre le 30/04/90 et la date 
d'obtention du nouveau credit de 43 millions; nous n'avons pas non plus 
tenu compte du salaire du gardien pendant cette periode. 
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Reechelonnement .................................. 305.077 .632 

Nouveau credit .................................... 43. 000. 000 

Total dettes A long terme 348.077.632 

remboursable par annuites. 

Les annuites seront supportables pour 1a SONICO. 

En effet, en considerant que la hausse des couts de produc
tion compense les effets de l'augmentation de ses prix de 
vente et meme si on considere que l'objectif de vendre 30.000 
cartons sera seulement realise malgre l'augmentation de la 
population ; en considerarat la possibilite de produire aussi 
des bonbons economiques susceptibles de concurrencer plus 
facilement les bonbons du Nigeria ; 

* Sur la base des couts determines dans le Rapport 
Tara 11 i ; 

* Si la SONICO est exoneree de TVA ou facture au plus 
cette taxe au taux de 6 %. 

Un resultat avant amortissements et frais financiers de plus 
de soixante dix (70) millions de francs est previsible. 

En appliquant une politique de ventes minimisant les risques 
d'impayes, il n'y a alors aucune raison de penser que la ca
pacite de remboursement des emprunts ne permettra pas de rem
bourser en dix (10) ans taus les credits consentis par les 
banques. 
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VII - PRODUCTION ESTIMEE SUR BASE DES MATIERES PREMIERES 

DISPONIBLES DANS LE STOCK DE LA SONICO 

Matieres premieres necessaires a la fabrication d'un carton 

de bonbons (source rapport Taralli). 

-

Sucre 7,0000 KG 
Glucose 3,8000 KG 
Acide 0,0350 KG 
ArOme Framboise 0,0(134 KG 
ArOme Orange 0,0035 KG 
ArOme cassis 0,0034 KG 
Colorant orange 0,0010 KG 
Colorant rouge 0,001G KG 
Colorant jaune 0,0010 KG 
Ta1c 0,0250 KG 
Pan oi 1 0,0250 KG 
Cellophane 0,4000 KG 
Sachets 100 
Carton 1 
Colle Vinil 0,0100 KG 

En prenant comme hypothese que toutes les matieres 
premieres disponibles a ans le stock de la SONICO sont 
utilisables. 

Dans cette hypothese, il convi~ndrait de preciser qu'un 
approvisionnement en sucre et col le vinil est necessai
re. Nous n'avons pas estime le cout de la col le vinil 
qvi n'est pas au reste significatif. 

- Estimation production s1Jr base des quantites de matieres 
dispnnibles en carton. 

Glucose 23907/3,80 = 6291 Cartons 
Acide 4.·7 ,55/0,035 = 12787 Cartons 
ArOme orange 26,936/0,0035= 7696 Cartons 
Ar6me Fra1nboi se 25,664/0,0034 = 7548 Cartons 
ArOme cassis 3,00/0,0034 = 882 Cartons 
Cc10rant orange 9,5/0,001 = B500 Cartons 
Coicrant rouge 9,5/0,001 = 9500 Cartons 
Colorant jaune 9,5/0,001 = 9500 Cartons 
Taic 98/0,025 .. 3960 Cartons 
Pan oi 1 248/'),025 = 9920 Cartons 
Ce:llophane 1273/0,400 = 3182 Cartons 
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La production peut etre estimee a 6.000 cartons. Elle 
exige des matieres premieres supplementaires pour 
lesQuelles : 

1) les stocks disponibles sont insuffisants; c'est le 
cas de : 

. ArOme cassis 

Quantite supplementaire 17,40 KG 

-~ 

Quantite supplementai;e 51 ,00 KG 

. Celloohane 

Quantite supplementaire 1.127,20 KG 

2) Les stoc~s ne sont pas disponibles 

. Sucre 

7 KG X 6.000 = 42.000 KG 

Coat des matieres premieres supplementaires 

- ArOme cassis 

6.827 Frs X 17,40 = 118.790 Frs 

1.850 Frs X 51 = 94.350 Frs 

- Celloohane 

2.630 Frs X 1.127 = 2.964.010 Frs 

- Sucre 

200 Frs x 42.000 = 8.400.000 Fr ... 

TOTAL 11.577.150 Frs 
--------------------

18 
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VIII - BILAN ET LES COHPTES 

I 

8.1 - Demarche 

Nous avons examine l'ensemble de la documentation mis a 
notre disposition par la Direction de la SONICO,il s'agit 

- des factures fournisseurs ; 
- des etats de depenses (caisse - Banque) 
- des souches de cheque 
- des releves bancaires (BORN) ; 
- des etats de salaires 
- des souches de carnet de livraison produits finis etc ... 

Cet examen a consiste en 

- un pointage entre les etats de depenses et les pieces 
justificatives ; 

- une ventilaLion des depenses en charges par nature 

- un recensement des immobilisations ; 

- un recoupement des soldes signif icatifs (BORN) ; 

- un contrOle par sondage des elements importants de stock 
tels Que le glucose. 

. Nous avons effectue un inventaire physique des elements 
immobilises et stock des matieres et produits finis. 

Nous avons verif ie la valorisation des stocks de matieres 
premieres, des emballages et produits finis 

. Nous nous sommes entretenus longuement avec le Gerant, un 
associe non gerant et le comptable de la SONICO ; 

. Au terme de ces investigations, nous avons reconstitue les 
elements Actifs et Passifs de la SONICO ; 

. Cette reconstitution nous a permis de dresser un Bilan 
arr~te au 30/04/1990 : il s'agit d'un bilan comptable, ne 
comportant que des valorisations au cout historique. 
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8.2 - Convnentaires sur les comptes 

A - comptes de l'Actif 

a) Frais de constitution 

Ils concernent les frais engages lors de la constitution 
de la SONICO par le Notaire et l'OPEN (Office de Promo
tion de l'Entreprise Nigerienne) actuellement en liqui
dation. 

b) Terrain 

Il represente la valeur de terrain sur lequel est bati 
le siege de la SONICO (Usi~e et Bureaux). 

Ce terrain a ete cede a la SONICO pour une valeur de 
4.000.000 F.CFA par la Mairie de Zinder; il n'est pas 
entierement regle et compte tenu de la situation eco
nomique, il ne r~nferme pas des plus-values latentes. 

c) Constructions 

. Il s'agit du bAtiment abritant l'Usine et les bureaux de 
la SONICO . 

. Il est a noter que la valeur de la construction englobe 
un montant de 3.330.221 F.CFA representant la valeur des 
travaux supplementaires, cloture et confection de la 
grille d'entree. 

A la date de notre intervention, la grille n'etait pas 
encore montee. 

Il ne nous a pas ete possible d'isoler la valeur de la 
grille pour insuffisance d'informations. 

d) Materiel r~•Jlant 

. Ce poste a enregistre l'unique vehicule dont dispose la 
SONICO. Il s'agit d'une Peugeot 404 P.U . 

. Il est a noter que cette derniere fait l'objet d'une 
saisie arr~t suivant jugement nQ 72/89 rendu par le 
Tribunal de premiere Instance de Zinder en date du 
22/11/89 (Annexe) 
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e) Materiel de production 

. Ce poste represente l'ensemble de materiel techniQue 
utilise pour la production. 

Ce Materiel a ete acQuis aupres de "ROBERT BOSCH GMBH", 
une societe allemar.de depuis le 19/02/1984. 

Le montage a eu lieu en 1985 • 

. Nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur l'e
tat actuel des machines. Ce travail devrait etre confie 
a un specialiste des usines de confiserie. 

Bien Que l'Usine ne soit pas en marche,nous lui avons pra
tique l'amortissement lineaire et c'est ce Qui expliQue 
pour l'essentiel le deficit de plus de 255 millions Qui 
apparait au Passif du Bilan (nous n'avons pas porte de 
modification sur las taux d'amortissement). 

Dans la realite, selon l'aspect Qui l'emporte entre: 

1) d'une part les frais supplementaires, pour mettre en 
etat de marchP. les machines ; 

2) et d'autre part l'amortissement 1ineaire meme pen
dant la periode pendant laQuelle les machines n'ont 
pas tourne compte tenu de l'arret des activites de 
la SONICO, la valeur economiQue du materiel de pro
duction sera plus ou moins importante que la Valeur 
Comptable. 

f) Materiel et Mobilier de bureau 

Le detail de ce paste est porte en annexe. 

g) Autres machines et materials 

Il s'agit essentiellement de l'outillage acQuis aupres de 
"ROBERT BOSCH GMBH ", fournisseur de l'Usine. 

h) Agencements, Amenagements et Installations 

Il represente la 1aleur des travaux de finition entre
pris dans le ~Atiment Siege de la SONICO. 

. Il est a noter Que ces travaux ne sont pas compris dans 
la facture de l'entrepreneur associe qui a realise les 
travaux de construction. 
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i) Depots et cautionnements 

Il s'agit des avances de consonvnation versees aupres de 
l'OPT et la NIGELEC. 

. Ces avances sont remboursables lors de la resiliation de 
contrat d'abonnement. 

j) Stocks 

. Il represente la valeur de stock a la date de notre 
intervention . 

. 11 est compose de : 

- Stock matieres premieres 
- Stock Emballages ; 
- Stock produits finis ; 
- Sto~k Pieces detachees. 

Ces stocks sont en partie exposes au soleil, en plein 
air ; nous avons exprime au Gerant notre inquietude en 
particulier pour le stock de Glucose ; il nous a dit que 
ce produit est utilisable ... 

HATIERES PREMIERES 

Glucose 
Acide citrique 
ArOme citron 
ArOme orange 
ArOme Framboise 
ArOme gimgembre 
ArOme pectoral 
ArOme menthe 
Talc 
Cire d'abeille 
Huile de parafine 
Cire de parafine 
Bicarbonate de sodium 
Pan oil 
Colorant jaune 
Colorant orange 
Colorant bleu-vert 
Colorant rouge 
Colorant noir 
ArOme cassis 

7 .8.d.1 .496 
1 . 091 . 5 7 5 

197.874 
113.777 
148.517 
143.016 

1.966.825 
452.846 
183.150 
130.375 
50.900 
53.550 

217.930 
925.536 

47.376 
50.511 
86.417 
67.326 

702.900 
20.481 

14.502.378 
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STOCK EMBALLAGE 

Sachets imprimes 
Sachets non imprimes 
Cartons 
Pellicule cellulosique 
Kraft parafine 
Polypropylene 
Ruban adhesif 

STQCK PBOPUITS FINIS 

DESIGNATION 

- Bonbons Caramel au lait L50N 
- Pecto P50N 
- Acidule P50N 
- Cassis C50 
- Acidule P100N 
- Bacs (cartons de SON) 

STOCK PIECES DETACHEES 

8.511.277 

255.916 
125.952 

1 . 15 7. 130 
3.347.909 
3.281.200 

57.600 
285.570 

QT I TE P.U 

1 1 2.396,32 
29 2.293,14 
78 2.396,82 

100 2.396,32 
100 4.793,55 

7 2.396,32 

\fALEUR 

26.359 
66.501 

186.952 
239.632 
479.365 

16.774 

1 . 01 5. 583 

Un jeu de pieces de rechanges recommandees par le fournis
seur. 

k) Personnel 

Ce compte a enregistre le reglement en trop par nature 
des salaires au personnel. 

Cette situation est due au manque de correspondance en
tre l'Unite de mesure (cartons de bonbons) et le salaire 
a payer. 

1) Etat 

Il s'agit d'un credit de TVA. 
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B - COMPTE DE PASSIF 

a) Compte Capital 

. Le capital social avait ete prevu pour le montant de 
120.000.000 F.CFA. 

. La partie souscrite et liberee s'eleve a 117.359.500 
F.CFA soit 2.640.500 F.CFA non souscrit. 

b) Emprunt BORN 

. Il s'agit de l'emprunt contracte par la SONICO aupres de 
la BORN remboursable en Dix (10) traites semestrielles . 

. A la date de r.otre intervention, l'encours de ce credit 
moyen terme aupres de la BORN est de 185.937.484 F.CFA . 

. Nous n'avons pas isole les interets courrus sur emprunt. 
Au ccurs de nos travaux, nous avons pris contact avec le 
Service Portefeuille de la BORN. Il resulte de nos dif
ferents entretiens qu'il est difficile d'isoler les in
terets relatifs a cet emprunt. 

Ceci serait du a l'anciennete de l'emprunt. 

. L'absence d'une comptabilite fiable a la SONICO nous a 
amene a considerer le solde que degage le service Comp
table de la BORN comme etant fiable. 

Il se decompose comme suit : 

- Encours Credit moyen terme .. . 
- Decouvert ................... . 

185.937.484 
105.376.444 

Actuellement, ce dossier a ete transmis a la Direction 
de contentieux de la BORN. Le decompte des interets sur 
cet &~prunt a ete arrete. 

c) Compte fournisseurs 

. Nous avons recense les factures impayees a la date de 
notre intervention. 11 s'agit essentiellement de la 
NIGELEC, de 1'0PT et de la NITRA. 

La NITRA a fait saisir le vehicule Peugeot 404 par un 
Huissier la SONICO a interet a recuperer ce vehicule 
puisque la valeur qui lui a ete attribuee par 1 'Expert 
Auto est derisoire alors qu'il est presque neuf ; nous 
n'avons pas sorti ce vehicule de l'Actif du bilan. 
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d) Remunerations dues 

Au cours de nos travaux, nous avons etabli un tableau 
recapitulatif ae la masse salariale a verser au p~rson
r1el. Nous y avons inclus les ccnges a payer au personnel 
d9 1a SONICO. 

Au cours de l'activite de la SONICO, ~ette derniere n'a 
pu regler la totalite de la masse salariale due a son 
person:iel. 

Une partie de salaries a ete payee en nature c'est a 
dire en bcnbons. 

Le solde du compte de remunerations dues represente le 
salaire du au personnel a la date de notre intervention. 

Il est a noter que seul le gardien est en paste a ce 
jour. 

e) Compte Etat 

I 1 s' ag it : 

- de l'impot cedulaire retenu sur le salaire du 
Gerant et celui du Directeur Technique. 

A la date de notre intervention, ces impots 
n'etaient pas encore verses au Tresor National. 

- du c~ut de l'acquisition du terrain sur lequel 
est bAti le siege de la SONICO (Mairie de Zinder). 

Ce paste peut faire l'objet d'un reechelonnement 
en cas de rehabilitation de la SONICO. 

f) Compte Crediteurs divers 

- OPEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 . 6 4 9 . 5 0 5 

Ce poste rep~esente les depenses engagees par l'OPEN 
pour compte de la SONICO avant sa mise en activite. 

Ce paste peut etre reechelonne. 
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- CNSS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . 7 4 7. 506 

Nous avons repris 1e calcul des cotisat~ons sociales 
sur les salaires verses. 

A~ 30/04/1990, le solde dO a la Caisse Nationale de 
Securite Sociale au titre des cotisations sociales 
s'elevent a 1.747.506 F. 

- GROUPE CRE ............................. 1.663.374 

11 s'agit d'un Organisme Fran~ais de Securite 
Sociale. 11 concerne les cotisations a la retraite 
du Directeur Technique. 

- NOTAIRE 

l l concerne la 1 ·ote d' honor a ires du Mota ire sur ses 
prestati0ns lors de la constitution de la SONlCO. 

g) Banque 

11 s'agit essentiellement : 

- du decouvert autorise par la BORN de 
27.000.000 F.CFA. 

- des Agios decomptes sur le credit moyen terme 
et le decouvert. 
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C - COMPTE DE CHARGES ET DE PRODUITS 

Le systeme Comptable de la SONICO n'etant pas fiable, nous 
n'avons pas pu retrouver les pieces justificatives de tou
tes les uperations ; c'est ce qui explique l'ecart de 
14.646.844 entre la perte qui apparait au Passif du Bilan 
et la Balance des comptes de charge;nous avons enregistre 
cet ecart dans un compte de charge intitule "Autres char
ges". 

Nous remercions le gerant de la SONICO, Monsieur SADDI 
DOMA et tous ceux qui ont mis a notre disposition les 
informations quoi que incompletes qu'ils detiennent. 
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9.1 - DETAIL DES COMPTES DE L'ACTIF ET DU PASSIF 
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DFTAIL DES COMPTES DE L'ACTIF 



---------------------
SONI CO 
BP 497 
Zinder 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AMORTISSEMENTS ET IMMOBILISATIONS AU 30/04/90 

A M 0 R T I S S E M E N T S Valeurs 
Designations Valeurs nettes 

d'origine Ant,ri~urs P'r1ode Cumuls comptables 

Frais de constitution 3.242.501 3.242.501 - 3.242.501 -
Terrain 4.000.000 - - 0 4.000.000 

Construction 68.199.937 10.229.991 1.136.666 11.366.657 56.833.280 

Materiel roulant 2.527.000 2.316.185 210.815 2.527.000 0 

Materiel de production 166.976.380 80.664.081 5.566.046 86.230.127 80.746.253 

Mobilier et Materiel bureau 1.872.165 547.600 62.405 610.005 1. 262. 160 

Autres machines et materials 4.179.307 1.126.034 139.310 1.265.344 2.913.963 

Agencem. - Amenage. & Instal. 13.400.763 8.034.324 893.384 8.927.708 4.473.055 
-------------- -------------- ------------ ------------ -------------

264.398.053 106.160.716 8.008.626 114.169.342 150.228.711 
-------------- -------------- ------------ ------------ --------------------------- -------------- ------------ ------------ -------------
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES DE L'ACTIF AU 30/04/90 

Comptes D~pOts et Cautionnements 440.000 

- Facture OPT nQ132 du 16/02/87 50.000 

- Facture NIGELEC nQ021/86 390.000 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES DE L'ACTIF AU 30/04/90 

Compte : Stock 31.656.932 

- Stock matieres premieres 

- Stock emballages 

- Stock produits finis 

- Stock pieces detachees 

- Financement de 25~ de la 
Valeur de stocks des 
matieres premieres 

14.502.378 

8.511.277 

1.015.583 

4.002.100 

3.625.594 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES DE L'ACTIF AU 30/04/90 

Compte : Personnel 45.675 

11 s'agit des salaires payes en trop en nature 

Compte : Etat 2.540.851 

Credit de TVA 
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DETAIL DES COMPTES DU PASSIF 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES OU PASSIF AU 30/04/90 

Compte . Fournisseurs 7.807.333 . 

a) Loe aux 7.464.833 

NIGELEC 4.204.521 

SNE 49.688 

OPT 905.926 

NITRA 2.304.698 

b) Etrangers 342.500 

Quest Intern. 342.500 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES DU PASSIF AU 30/04/90 

Compte : R~munerations dues 

Salaires non regles a la date 
de notre intervention 

Compte Etat 

. lmpots cedulaires retenus sur les salaires 
du Gerant et du Directeur Technique 

Cout d'acquisition du terrain sur lequel 
est bati le siege de la SONICO 

5.712.208 

7.114.199 

3. 114. 1 99 

4.000.000 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES COMPTES DU PASSIF AU 30/04/90 

Compte : Crediteurs Divers 10.224.474 

- OPEN (1) 6.649.505 

- CNSS 1.747.506 

- Groupe CRE 1.663.374 

- Notaire 164.089 

Compte : BanQue 105.376.444 

BORN 105.376.444 

----------------------------------------------------------
(1) L'OPEN est en cours de liquidation. 
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9.2 - DETAIL DES COMPTES DE CHARGES ET PRODUITS 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

>ETAILS DES CHARGES ET PRODUITS AU 30/04/90 

MATIERES ET FOURNITURES CONSOMMEES 

Matieres premieres consommees 
Carburant et Lubrifiant 
Emballages 
Fournitures de bureau 
Petit materiel et outillage 
Eau-Gaz-Electricite 
Produits d'entretien 
Imprimes 
Pieces de rechange 
Plaque Immatriculation 
Autres matieres et fournitures 
consommees. 

- TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

Frais de transport 

- AUTRES SERVICES CONSOMMES 

Frais PTT 
Frais de reception 
Frais d'HOtel 
Location voiture 
Location camion - Grue 
Frais bancaires 
Frais de Publicite 
Entretien et reparation vehicules 
Loyer D1recteur Technique 
Autres services cons. divers 

- CHARGES ET PERTES DIVERSES 

Assurances 
Amendes et penalites 

6.932.657 
1.604.831 
2.081.471 

437.886 
1.924.839 
1 .187 .433 

30.255 
25.000 

289.731 
35.000 

1 .293.325 

5.917.630 

727.315 
74.409 

870.122 
196.000 
75.000 

112.595 
306.960 

1. 500 
1.200.000 

286.970 

1 84 . 1 1 1 
4.000 

15.862.428 

5.917.630 

3.850.871 

1 88 . 1 11 
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SONI CO 
BP 497 
ZINDER 

DETAILS DES CHARGES ET PRODUITS AU 30/04/90 
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- FRAIS DE PERSONNEL 

Salaire 
Charges sociales 
Frais de mission 
Gratification 

- IMPOTS ET TAXES 

Timbres f iscaux 
Frais d'enregistrement 
Vignettes 
Frais de Justice 
Taxe delimitation terrain 

- FRAIS FINANCIERS 

Inter~ts s/emprunts 

- DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 

- AUTRES CHARGES 

I ~ - COMPTES DE PRODUITS 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Ventes de Bonbons 

TOTAL DES PRODUITG 

TOTAL DES CHARGES 

FE RTE 

26.630.~54 

23.811.235 
2.635.919 

158.000 
25.000 

89.000 
50.050 
30.000 
15.000 
44.000 

230.050 

78.376.444 

114.169.342 

14.646.844 

5.252.401 

~ 5.252.401 

- 259.871.874 

254.619.473 
----------------------
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9.3 - DECRET N"82-009/PCMS/MMI DU 07/01/1982 
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Fait i Nia~•J, le 7 Janvier 

Sign' I COU>?rg,'-smu KOUN'.fCH§ 

1982 
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!'.'.rnJe.Lrle_l'ONUDI !JP/UEP./85/007 

' 

MoUI dt la IOUl-crahanco : 

I 

I 
_Proct!der ~ un disgnostic financier et du Management de la SONICO (Soci~t~ Nig~rienne 
de Confiserie) de Zinder ~ le demande de la BORN (Banque de O~veloppement de la 
Republique du Niger) et le Directionoel'lndustrie ct de l'Artisanat, suite~ la 
sollicitation d'un nouveau pret de 45 Millions pour assurer le redemarrage de !'Unite. 

I 

I D"'lvlz IH 1ppona de Ill IOU&-tralrance CV comprl& lo& coot. dur'81, etc .• ) : 
~ l . 
') - (valuer les Actifs et les Passifs. · · 

- faire des propositions de redressement financier et sur le Management If- Controler les Prix de Revient et les apports en nature 

- Degager les besoins financiers (Fonds de Roulement) 
Evaluation en mois de travail : environ 2H/M -I (lacunes s~rieuses au niveau de la Comptabilit~ et des informatians·.comptables). 

06crivez fa nature des prOdults auend"u& au coin de le pdrtoda couverte par le pr6sent rapport : 

I -Obtention d'un rapport a soumettre a la BORN et la DIA (Direction de l'Industrie 
et de l'Artisanat) 

Ddcrlvez la nature dee prodults effac:llvemenl fourni• au coura de la p6rfode couverta par le pnbont rapport : 

UDF 439 02 

I 

'· 
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9.5 - LETTRE ONUDI DU 21/08/1990 
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I~'\ 
UNIDO 
~~I 

......,.~ 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION 
VIENNA INTERNATIONAL CENTRE 

P.O. BOX 300. A-1400 VIENNA. AUSTRIA 

TELEPHONE: 211 310 TELEGRAPHIC ADDRESS: UNIDO VIENNA TELEX: 135612 uno a FAX: 232156 

Ref.: 21 ALKJust 1990 

SUbject: Projet No. DP,/Nm/85/007 I cart:rat No. 90/32P 
Diagl)?Stic finarcier et du managt'teJt de la s:tU<D 

Votre rawort final l'DlS est bien p:nveru et soom:i.s a oot:re Sectim 
tedmique pour cxmnentaires. 

J'ai le regret de vaJS informer qu'il n'a pas ete tra.ive 
satisfaisant. Veuillez tzoiver ci-joint les camnentaires detailles vaJS 

permettant ainsi d'y awcrter les mdificatims Jl9oes9ires. 

Dans l'attente de :recevoir le rawort final dans les plus brefs 
del.ais, veuillez :recevoir, Cler lblsieur Boulama, l 'expressim de oos 
sentiments di.sti.n]ues. 

CABINEl' EFIC 
1, rue du Marx: 
B.P. 12498 Hiamey 
Niger 

A !'attention de Mr. H. Bou1ane 

Qlef par interim 
Sectim des mart:hes 

Divisim des sezvi.oes ~ux 
~ de l'administratioo 

M_l<2-- . 
H. Kdoien 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

2/08/1990 

DPfNER/85/007, Contrat 90/32P 

Commentaires sur le rapport du cabinet EFIC, intitule •oiagnostic financier et 
du management de la Societe Nigerienne de confiserie• 

1. Les reco1D111andations du debut du rapport de l'EFIC semblent de hon sens et 
indiquent tout simplement l'origine des difficultes de la SONlCO en donnant 
ensuite quelques conseils pour remettre en route sa gestion et en particulier 
sa comptabilite. Cette introduction parait acceptable. Par contre, la partie 
technique du rapport ne semble pas suffisamment complete ni detaillee pour 
permettre une decision des financiers sur la viabilite de l'affaire, dans le 
futur. 

2. L'evaluation de l'actif reprend les postes usuels. Cependant, le rapport 
ne nous dit pas si ces actifs sont recllement esti~cs a leur valeur actuelle 
ou s'il s'agit de valeurs comptables (par exemple, le terrain. encore a 
payer, devrait avoir une valeur actuelle plus grande). L'etat des 
constructions et les possibilites de les utiliser a d'autres fins pourraient 
aussi augmenter leur valeur. Tout ccci sera a preciser. 

4. Pour la production de bonbons, il est a supposer que l'equipemcnt 
standard achete par l 'entreprise n' est pas encore en obsolescence. etant do;me 
que cet equipement etait peu utilise; il aurait ete utile de faire aussi 
d'autres hypotheses pour son amortissement. Ce qui permettrait de rcduire le 
deficit comptable. 11 ne s'agit pas de remplacer dans le bilan le chiffrc de 
255 millions de deficit par un autre, mais d'indiquer !'incidence que pourrait 
avoir la revaloLisation des machines (a faire par un spccialiste) sur le bilan. 

5. En actif, on indique aussi des cautionnements au telephone et a la Cie 
d'electricite (page 16). Le rapport dit ensuite que ces avances seraient 
remboursables "au cas ou il n'y aurait pas d'impayes". Li moindrc des choses 
pour EFIC aurait ete de verifier si ces impayes existaicnt. 

6. Les differents stocks de matieres prel'!ieres sont enumen~s; il m:mque 
cependant une evaluation pour cha~ue type de matiere premiere ct pour les 
produits finis. 11 est dit qu'environ 25 \ de ces matieres premieres scraient 
a remplacer pour que l'usine puisse fonctionner a nouveau. Comment est-on 
arrive a ces estimation.:;? Q.:..C!l,!_tres_par.t., .a .quel volwnc. de pro_du_cliof1_ 
r.nrrespond Jes 5tocks de matiere premiere actuels? 

7. Cela nous amcne au 'robleme des prix de revient qui dcvaicnt auss1 ctre 
contr6les par le present contrat. 11 ne nous parait pas suffisa11t de dire que 
les prix etudies par un expert sont valables. 11 faudrait preciser lcs 
elements du prix de revient. Si un prix plus bas peut etre ohtenu, il 
faudrait indiquer comment. 11 serait naturellement aussi utile df! pri!scnLer 
un budget d'exploitation base sur ces elements mais nous n'insislcrons pas sur 
cette exigence assez normale. 

8. Les ~esoins en tresorerie sont presentes d'une man1erc confuse. D'une 
part il s'agit de regler une dette tres importante, et d'autrcs part de lancer 
l'usine pendant 3 mois. Pourquoi est-il necessaire de payer toutcs Jes dettes 
(30 millivns) durant c:cs meme 3 mois?. Le fait d' indiquC>r I 'ohjec:ti f de 
production pour l an (p.8) provoque une confusion avcc lcs cl1iffres cstimatifs 
des intrants qui viennent ensuite et qui sont prevus chaquc fois pour unc 
periode d'un mois. 
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9. Le fonds de roulement propose semble done etre prevu pour 3 mois 
seule~ent. Un bilan d'exploitation devrait prouver que cette periode est 
suffisante pour obtenir les rentrees necessaires p~~- realimenter ce fonds. 

9. La page 12 contient un paragraphe peu comprehensible •en considerant que 
la hausse des couts de la production compense les effets de l'augmentation de 
ces prix ... realise malgre l'augmentation de la population ... la possibilite de 
produire aussi des bonbons econoaiques•. Cela nous ramene au probleme des 
prix de revient et aussi a des co1111entaires necessaires sur les objectifs de 
vente. 

10. Les comptes passifs paraissent bien refleter la realite. Naturellement 
le •resultat non affecte• de 255 millions pourrait etre remplace par 
•pertes•. Kais ce chiffre devrait aussi etre presente plus en detail. 

11. En conclusion, le rapport de l'EFIC semble bien indiquer les difficultes 
de redresser la SONICO. Les eclaircissements ci-dessus dev~aient permettre a 
une banque de mieux decider sur ces redressements. Il est d'ailleurs etrange 
de constater que le seul effort demande soit envers les banques et que l'EFIC 
n'ait pas juge utile de proposer un autre bilan dans lequel les actionnaires 
viendraient augmenter leurs contributions, par exemple, en liberant 
entierement leur capital. Cette situation nous amene a insister encorP sur 
l'utilite de proposer un ou plusieurs budgets provisionnels. Ces budgets 
devraient prendre en compte le recrutement d'un autre gerant, comptable, 
etc ... qui sont proposes par l'EFIC et qui ont une incidence sur les prix de 
revient. 11 nous est impossible de juger sur base du rapport, quelle serait 
cett~ incidence. 

12. Avec !'introduction de toutes les modifications demandees ci-dessus nous 
pourrions approuver le rapport de l'EFIC. 
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9.6 - REPONSE EFIC A LA LETTRE ONUDI Dll 21/08/1990 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

EFIC 
Tel: 735116-Fa~ 732479 
B. P. 12498 NI AM f Y 

IN I GE RI 

ExpertisF: Comptable • Fiscalite 

Commissariat aux Comptes 

Conseil de Gestion et Audit 

Niamey, le 25 Septembre 1990 

0 N U D I 

PROJET NQ DP.NER/8~/007, CONTRAT NQ 90/32 P 

A L'ATTENTION DE MONSIEUR KOHONEN 

Nous avons re~u hier votre lettre du 21/08/90 relative aux observa
tions sur notre rapport sur la SONICO. 

Nous vous prions de bien vouloir examiner point par point (du point 
nQ 2 au point nQ 11 de vos commentaires) nos reponses a vos observa
tions; (nous constatons qu'il n'y a pas de point 3 dans vcs observa
tions). 

Si ces reponses sont jugees satisfaisantes, nous allons alors vous 
soumettre notre rapport final. 

Point 2 

Taus les chiffres figurant au Bilan et dans les details des pastes du 
Bilan sont des valeurs comptables ncus aurions du le preciser a la 
fin de la page 13 par exemple. 

Cependant, contrairement ace que vous pensez,le terrain de la SONICO 
n'a certainement pas une valeur venale plus grande que sa valeur 
d'acquisition ; en effet la situation economique du pays est preoccu
pante. Aux valeurs du terrain et de la construction qui sont portees 
au Bilan ne correspondent probablement pas des plus-values latentes. 

A court terme et dans un avenir previsible, rien ne nous permet de 
penser que ces constructions peuvent trouver des acquereurs, meme a 
leur valeur comptable ! 

·-·~===--======== ·- ----·- ~-=====;....;;-=·=·----.··.o.~ ·-"'·-~ ... : . .-o .. ···-· ,._._.., '~'-' • 
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Pour ce qui est des terrains,ils sont Gisponibles dans la zone indus
trielle et les acquereurs eventuels peuvent les acheter au meme prix 
par m2 que la SONICO ; Nous pensons que tout ce que nous pouvons pre
ciser, c'est que nous n'avons tenu compte que des valeurs comptables; 
nous ne savons pas si vous jugez encore utile que nous precisions que 
compte tenu de la situation economique, il n'y a probablement pas des 
plus-values latentes sur ces postes. 

Nous n'avons pas non plus propose une depreciation complementaire 
pour tenir compte de l'etat actuel du marche immobilier a Zinder, car 
nous avons travaille dans l'hypolhese de la continuite de la SONICO, 
c'est-a-dire qu'on ne cherche pas a la vendre. 

Point 4. 

Le fait que les machines ainnt ete peu utilisees ne nous a pas echap
pe (voir page 15 de notre rapport) ; nous avons tenu compte du fait 
que des machines qui ne tournent pas pendant longtemps et qui ne sont 
pas entretenues se deteriorent et que pour les relancer il faut faire 
face a des frais supplementaires. 

Par prudence, ( c 'est un des pr inc i pes fondamentaux en comptabil i te) 
et dans la meme mesure ou nous n'avons pas d'elements techniques pour 
savoir dans le cas de la SONICO quelle peut etre l'incidence nette de 
ces deux facteurs opposes, nous avons opte pour la permanence des me
thodes par rapport au bilan au 30 Juin 1988 que la SONICO nous a pre
sente ; la encore,nous pouvons signaler dans le rapport final les li
mites de l'evaluation de ces machines. 

Point 5 

Nous pensons que r.otre rapport a ete examine avec des prejuges, car 
nous sommes un cabinet local, n'ayant jamais travaille avec l'ONUDI. 

Avant d'ecrire que "la moindre ; :s choses pour EFIC aurait et6 de 
verifier si ces impayes existaient" vous auriez du vous demander si 
nous n'avons pas fait figurer les dettes de la SONICO vis-a-vis des 
fournisseurs concernes sur le Bilan au 30/04/90. 

Yous auriez alors vu parmi les fournisseurs locaux OPT 905.926 F et 
NIGELEC 4.204.521 F. Or l'OPT, c'est le telephone et NIGELEC c'est la 
"Compagnie d'electricite". 

Ce que nous avons dit dans notre rapport concerne le futur, le jour 
ou la SONICO voudra resilier ses abonnements ; or nous ne pouvons pas 
verifier en Avril 19nO, s'il y aura ou non des impayes a une date 
future non determinee ! 

Nous pouvons reformuler ce passage si vous le voulez bien. 
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Point 6 

Nous vous donnerons le detail des stocks dans le rapport final 
sont disponibles dans nos dossiers. 

ils 

Nous aurions pu estimer les besoins de tresorerie sans parler des 25% 
de la valeur des stocks;nous l'avons fait parce que les stocks,notam
ment le glucose sent mal entreposes. 

Nous aurions pu prendre 50% de la valeur des stocks, mais comma il y 
a les elements bien stockes, nous avons juge que ce serait trap. 

Le pourcentage de 25% ne decoule pas d'un calcul scientifique ; nous 
avons voulu prevoir un financement suffisant et non exagere pour le 
cas ou au redemarrage de l'Usine, on constatait, ce qui est fort pro
bable, qu'une partie des stocks de matiere premiere etait inutil1sa
ble. 

Nous preciserons a quel volume de production correspondent les stocks 
de matiere premiere au 30/04/1990. 

Point 7 : 

Nous n'avons pas dit que les PR sont fiables parcequ'ils ont ete 
determines par un Expert. 

Nous avons precise nos diligences avant de donner notre avis. En 
l'absence de Monsieur TARALLI (Expert), du Directeur Technique 
(rentre en Europe), du Chef d'atelier (decede) et de tout dossier de 
travail clair sur les calculs, nous n'avons pu que verifier la cohe
rence du rapport de Mr. TARALLI apres un entretien avec le Gerant de 
la SONICO. 

Nous sommes pr~ts a revoir cet aspect si vous nous aidez a resoudre 
les problemes que nous avons rencontres. 
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Point 8 

NouR ne sav~ns pas si c'est la "maniere confuse" de presenter les be
soins de tresorerie qui est precisee dans le point 8; si c'est le cas 
voici notre reponse (si ce n'est pas le cas, nous vous prions de pre
ciser ce qui vous semble confus). 

* Nous avons prevu de regler cette dette importante parcequ'elle 
est exigible ; la SONICO a deja des problemes (dossier NITRA 
chez le Huissier ... ). Des que l'Usine va demarrer,les autres 
creanciers vont se presenter et recourir au besoin a des huis
siers de justice; pour ce qui est de la NIGELEC (Electricite) 
par exemple aucun redemarrage n'est possible si la dette ante
rieure n'est pas reglee. 

*Nous avons prevu dans notre etude des fonds pour qu~ l'Usine 
puisse tourner pendant trois (3) mois. 

Nous oreciserons que les besoins de tresorerie correspondent aux 
depenses de trois (3) mois sur la bas~ d'une production annuelle 
de 30.000 cartons. 

Point 9 

Les conditions de vente de la SONICO doivent obliaatoirement tenir 
compte de la necessite de faire des rentrees pour realimenter les 
fonds. 

Rien que sur cette base,nous avons abouti a un besoin de 50 millions; 
nous avons voulu presenter un dossier qu·; ait quelques chances 
d'aboutir ; sinon est-il possible de trouver un credit d~ plus de 50 
millions pour la SONICO? 

Dans le"paragraphe peu comprehensible" nous avons voulu preciser : 

- que perdant dix (10)ans, nous avons considere pour nos calculs 
une marge sur coats de production constante (c'est-A-dire que 
les variations du coQt de production sont repercutes sur les 
PV). 

- qu'on vendra 30.000 cartons par an alors que cet objectif a ete 
fixe par Mr. TARALLI en tenant compte de la Population du Niger 
(voir II commercialisation du rapport Taralli). 

' 

Nous pracjsons que la population du Niger augmente beaucoup et 
l'exode rural preoccupe encore nos dirigeants. 

' 

Nous aurions done pu prevoir dans nos previsions, les objectifs 
croissants, tenant compte de l'augmentation de la popula~ion en 
general et de eel le des centres urbains en particulier. 
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Point 10 

Nous mettrons dans le rapport final "Perte" l la place de "resul
tat non affecte". 

Le detail de la perte que vous demandez figure en annexe l notre 
rapport : c'est en effet la somme algebrique des produits et des 
charges. 

Dans le rapport final,nous ferons la somme des charges et des pro
duits et mettrons en evidence cette perte. 

Point 11 

Nous avons travail le avec le Garant ~t un autre actionnaire; nous 
connaissons aussi la situation actuelle au Niger; nous ne pouvons 
proposer des solutions que sur les bases des informations que nous 
avons obtenues. 

Dans l'etat actuel des choses, les actionnaires ne peuvent pas<,_ 
menter leurs contributions. 

Pour les calculs previsionnels, nous n'avons pas voulu aller dans 
les details parcequ'il y aurait trop d'hypotheses de depart; vous 
ne semblez pas tenir compte de la situation reel le de la SONICO 
qui fait que des choses evidentes et faciles l faire pour d'autres 
entreprises peuvent etre tres difficiles a realiser ici (dossiers 
peu clairs, pas d'interlocuteurs valables autre Que le Garant qui 
est tres limite). 
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Nous YOUS prions egalement de tenir compte des termes de referen
ce, de l'etude de notre proposition technique que vous aveL accep
tee et sur la base de laquelle vous avez signe avec nous un con
trat de 2.900.000 F, honoraires,frais de rapport,de deplacement et 
de sejour a Zinder compris. 

Nous attendons votre reoonse et vous prions de bien vouloir tenir 
compte des difficultes sp~cifiques de ce travail. 

Meme apres le depot de notre rapport final,nous 1esterons disposes 
a rencontrer tout specialiste qui viendrait completer ce dosaier 
de credit. 

Vos observations ne nous sont parvenues qu'enviror. trois (3) mois 
apres le depot de notre rapport; nous vous prions de bien vouloir 
nous repondre plus vite cette fois-ci. 

Nous vous prions d'agreer Messieurs, l'expression de nos sal~ta
tions distinguees. 

PIECES JOINTES 

- Termes de reference 
- Proposition techniques EFIC. 
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9.7 - LETTRE PNUD DU 24/12/1990 
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Programme des Nations Unies 
pour le Developpement 

SER/85/007 
P-20i5 

Developpement Mondial 

REPRESENTATION AU NIGER 

le 2~ decembre 1990 

Monsieur le Ministre, 

Obj~t NER/85/007 - Assistance a !'OPEN. 
(Contrat Cabinet EFIC/0'.lll'Dl pour la SONICO) 

J'ai l'honneur dP \·nu£: faire parvenir ci-joint, !es 
r:ommcnt.aires techniques de l'U;.illJI sur le projct de rapport final 
du Cabinet EFIC. 

Veuillez agreer, ~ansieur le Ministre, l'expr~ssion de 
ma consideration dist i11g11.;e. 

ioiorisieur le Ministre d1~ ln 
Promotio11 :::conomiquc· 

N I A M E Y 

cc: U1hinP.t. EFIC 
Bl' 12·i!>8 
N iam~y ( ~ l GEi{). 

a. i. 

l.P. 11 207 MAISON DE l'AFllQUE, NIAMEY, NIGER· TU.EPH 73.57.01..31 • TELEFA> 72.31.30 ·TELEX 5232 NI 

.-
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Sujet: 
DP 85 007 - Extension de l'assi.stance a l'Office de Pr~ion, 
Contrat No. 90/32P avec EFIC. R.eponse de. E.FIC a nos comment."ire~ 

l. Nous faisons reference. a votre memorandum du 16 octobre 1990 
transmettane les repouses du consultant local chn:ge du contrat mentionne 
ci-dessus. Il s•agit d'un coutrat de diagnostics d'entreprises devant 
permett:ce de de.cider de l'avenir d'une usine de bonbons. Nos commentaires s~ 
la reponse de EFIC ont ete mal.heureuse111ent ret:a.rde.s par c.e nombreuses 
missions. Veuillez nous en excuser. 

2. EFIC a raison de.mettre en e"Vidence les di.fficultes ecouomiques que 
traversent le pays et les problE:iues de tout genre qui empechent l~ redemarrage 
de la SONICO. Nous SolllJlles aussi d'accord a:v-ec le consul.t:ant: pour dire que les 
elements faci._le.s a rassembler dans d' autres pays sont difficiles A. ttouver ~u 
Niger. Si, d'autre part, !'entrepreneur lui.-meme est: assez limi-ce, nous 
serions d'accord pour adinetcre un rapport contenant peu de details precis. 

3. Cela admis, .nous accepterons aussi que la valeur venale du terrain de 
l'ent:.reprise ne peut etre revalorisee et que la valeur reelle des machines est difficile a connaitre. 

4. Four le point 5 en discussion, il semhle en effet utile de reforumler le 
text:e sur les •impayes" afin de pouvoir determiner quelles sont les det-tes a 
payer des J.e .redemarrage de l'u.siue, co111111e il est: indique au point: 8 de la reponse. 

5. La question des stocks est aussi difficile: nous serions d'accord avec 
les precisions promises concernanc le niveau de production correspondant au 
stock de matieres premieres en bou ~tat. 

6. Si la situation est: telle que decrite (absence de l'expert et d'un 
dossier de travail clair sur les calculs de pri.T. de re'7ient:, et wanque 
d' informations de la pare du g6rant) , nou."!: devon:; bien convenir qu • 11 est·. 
difficile d • aller plus loin dans l 'a:na.lysc. Cepcndcmc:, cela cendra d' aut.:mt 
plus difficile la prise de decisions sur le rcctemarrace de SONICO. 

, 
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- 2 -

7. Dans cet esprit. on pourra au 1120ins ameliorer la presentation des 
besoin.s de tresorerie, t:clle qu'e1l.e est: estimcc actuellei:ient. Il sera.it 
utile par ex.emple d'avoir ici uu gtaphique sur le point: neut.re, ten.Ult: compte 
de !'evolution des couts de producLion et du cout de remise en roure de 
l 'usine. Nous convenous cependant que ce ::ravail est difficile a faire et 
qu•un futur acheteur pourrait sans dout:e trouver assez d'ell?meuts d:ms 1r 
rapport de M. Taralli ainsi que dans le rapport: de l'EFIC d.iscute ici, afin de 
realiser ce graphique. 

8. Au sujet ciu point 10, nous so11111.eS d'accord avec les solution.~ proposees 
pour le rapport final. Comme mentiolllle ci-dessus, il nous faut hien admettre 
les rai.sons donnees par 1 'EFIC au sujet de la difficulte d'obt:enir une ba..">e 
d'inform.ations plus solidc (point 11). 

9. Conclusion: comme mentio~ au sujet: des differents points en 
discussion, nous acceptons clans l'ensemble les solutions proposees dan..~ l~ 
reponse de FFIC, et: aussi les raisons d•mnees pour ne pas aller plus en avant 
dans l'analyse. Nous esperons jeulement que le dossier de l'analyse comptable 
ain.si prepare pourra servir de base p.>ur une decision sur l'avenir de SONICO_ 
Des l'incorporaLion des elements promis par EFIC, le paiement final du contrat 
pourra et;re effecr:ue. 

~~!'I' 
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9.8 - JUGEMENT N"72/89 RELATIF A LA CREANCE NITRA DE 2.304.698 F 
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Ct~f: ~KCl AL 

ArFAI~E : La S~Clete 

N1ger1enne de Transit 
lNl'l'Hl\) 

Cont re 

La son1co-Z1naer 

Contraa1cto1re 

1 ··:\CTI GN SUR Ui': ~ CRE;~N :E D:; 

."2.304.698 F. 

I ~; 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

:\U Nor.·· DU P:uPL~ NlGI~KI ~ 

L'an mi1 neu1 cent quatre vingt_neur 
Et le v1ngt deu& novembre 

Le Tribunal Civ11 ae Zinaer compose ae Mon
sieur HA.SSAN BORl, Presiaent du Tribunal, 
assiste ae r~aitre ClS.s.r; SUUFIY.i\NC:, Greffier 

A rendu le jugement aont la teneur suit aan 
1 1 ar1a1re opposant 

La Suciete Nigerienne de 7ransit (NlTRA) 
represeni:.ee par i'";ons1eur i\:oss1 Hamiaou, Che 
NlTHA Agence ae Zinaer. 

Demanaeur , Comparant 

D'une part 
Et-: 

La ~on1co-z1naer : repr~sentee par Mon 
s1eur Saaa1 Doma, responsable ae la soni~o-z1r aer. 

Derenaeur, comparant 

!J'autre part 

Attendu qua par acte au ~6 Septembre 
1Y~8 de M~!tre ~oustapha ~anamaaou Hu1ss1er 
oe Justice pres le Tr1buna1 de ?.1naer, la 
N1tra lsoc1et~ N1~erienne ae Transit) assi
t;r:n1 t la ~)onico-!.:inder pc;r ctevant le 1·ritiuna1 
ae Ceans pour l'entenare conaamnera la rem
bourser la somme ae ?.jG4.698 F montany ae la 
er ea nee en :·:rincipa1 non cornpri s l es interets 
et. les .rrais. 

:J 'e11e aemancte en out:re la conversion e&e; 
la saisie co11serva"to1re prat1quee en sa1s1e / execu"t1on. 

Attenau 0ue l'af1a1re a ~t~ enrolee A ! 
1 'c.uaience au ·:~&/9/eb puis renvoyee au 24/IO/' 
ob, au Jl/lU/68, au 7/ll/58 pour convocation i 
aes p&rties, pu1s au l~/ll/Be pour convocatic( 
ae d~tendeur, ~envo1 sine-ai~ pour le ae~an
aeur et: pour !es parties, enf1n a 1 1 aua1ence 
au ~·5; JU/ EYJ, l ';:-, n ;;1 re a f'te ret.enue et mi ~e E 
en a E:'l.l br.re ;:iu iP/ r J; w; et proroge au ?.:•; l J; e~ 
o;;te <! Jc.i']UClle le u·.lll.Jer". cs ete V.lde. 

r:u 'aa V1?nue cette aa te. 
L ::, 'l' :u HUM :".L 

e: ~'t~enau que les p~rties regu11erement c1tees 
co~pa~a1ssent a l 1 aua1ence, ~ue le jube~en't a 
in~.t:rv,~n::r :>er·J ccntraa1ctc1re D. leur eg<.:ra. 

I• 

! 



~~~enau ~ue la societe H1g~r1enne ae Transit etait creanciere ae • ~ soci~t~ N1L~r1en~e ce contesserie c•une somme ae aeux ffilll1ons ~ro1s cent: 
~uatre m111e six cenL qu~tre ving~ a1x hu1i: rrancs l~.5G4. b~8 FJ, e11e I ava1i: ~nt:repris aes aemcrcnes :n vue a•un regle~eni: amiaole ce qui n•a pas 
aonne un resu1 i:at sc.tisH:1s;:.nt eu -:t;eira :1 la .sa sii:uci:ion 11neinc1ere ae le• 
aeoui:r1ce, a1ns1 la NITR~ ~ ~~t:r~ii: son ~« aaversa1re aev~ni: le Tr1ounal ae 

I Ceans p~~r une &ss15natl.O!l au en aaT.e au '. 1b Sepi:err.bre l~!t:~, auparavani: 12 
reGu~reni:e ra1sa1~ sais1r con5erv2toiremeni: un ven1cu1e ue ruaroue 404 n~ 
J /;/ ZHl app~r~en~nt a la ~o~rco e~ so1l1c1ta1i: aans l'assign~tion 1a con-1 -.rers1on ae 1.:iaite sa1s1e en sc:1s1e execui:1on. 

~ttendu qu'il ressor~ aes elemenLs au aossier ei: aes aebats que 
la aebui:rice ne coni:esi:e n1 le c1en ronae ae la creance ni le moni:ani: ~Hf~~ I qu 1 e11e souL12nt: s~.'l;plement. qu•e1Je trc.:iv~rse- une s1i:uat1cn 11nanc1ere 01111 n 
c11e ~ue c•a111eu~~ e11e ne fonci:ionne aepu1s plus a'un an ~ue son s11enc n 
~ r~a~ir aux sollic1i:&t1ons ae la Nitr~ ~ins1 ~ue aes aui:res creanc1ers 

I s•expli::£Ue pc:-.r lf:- t::o:i1. ~::u•e11e esperait: avo1r un appui r1nanc1er ae l'ctat. 
pour reuresser s~ situ~t~mn. 

I '\t ~e11au cepenaant: '.:ue aes J:iromesses ae lei pc.rt: ae 1'1::."t:a't ne peu
-vent: pc:.s consi:i tuer une excuse et ne ron-t pas obs'tac1e a lei aecisionae la 
Juni~ict:1on s~1s1e sau1 une vo1ont.e commune ae ai11erer !e proces en vue 

I 
n 'un regl.en.eni: am1c.b1e or t.el n 'est pc:;s ieur aesir que aes lors il y a lieu 
:. e Iaire aro1 i: a lC! aeoac..nae r1e 13 Ni tra. 

;,t.Ler1uu --~L;·~ .l:.:i Nitr<• :1 uem<'Jnrl::.• qt.:e l.Ul. ~01t:. at:~rioue la propriete 

I nu v~hicLlle s<!iSl. en co:11pen!_;;jl.1on t.otc;Je ou part.1e11e ae so creance qu •ei 

l'iSSl~i? ri'l•OE- expert1!-ie ll S 1 C1Vel'e que la Va-1:-eUr ve.nal.e OU-Oit VehiCUle 
n•atLein't: p~~ le montani: ce ia creance ~u 1 11 convient:. aonc ae aire que la I vo1ture ?·ev1enara a la Ni't:ra ei tit:re ae compensation pc:iri:1e11e • 

.f-' :'.f-< C !:::::> H./l' l ~ .··; 

l 

~
) 

I .::>t:ai:uant puoliquer;.er;r. ccm:rad1ctoirement en rr.:::tiere ccmrr:erci::le e :. 
El: en 1er ressort: apres en ;_,vo1r r:t&l1bc'~rt:., d~cl<1re l<:. t:£-r:,-!:Ce de .la Nit:ra 
.!onaee aec1are bonne et va1ab1e la sais1e prati.·;::uee le ~1 / G9 / 88 entre 

I les mains de la aebitrice Soj)co. 
- Ordonne la conversion de ladite saisie en saisie execution. 
- :~ccorde la propri ete du vehicul e N° 5· 7-:}.7 a la Ni tra en compensation par-

l tielle de creance. 
- Condamne la Sonico a lui p~yer la somme de 2.304.698 Frcs en principal. 
-_Ordonne !'execution provisoire du present jugement nonobstant toute voie 

~ . .> 

1
.-~ rec ours et sans caution. 
· r.ondamr.e la Sor.ico aux depens. 
- Dit que les parties ont deux m~is pour faire appel du present jugement. f •' •I 

l 
I 
I En 1·oi de quoi le present jugement a et:e signe par le juge qui 

rendu et par le greffier, les Jours, mois et an que aessus. ( .. 

__ , __________________ b ~i 

I 
SV¢V~NT LES SUGNATURES; 

":·:n cons(~C")uence, lP. 1 1 r1~snaent: de 13 Hepubl1que mc.nde el: oraonne= 1f 
a "tOU!.i HUI. ss1er~;,. :~ur ce requ1.s, cle meti:re ledi t. JUgement a ei;ecut:ion,. aux I 

~rocureurs Gen~raux et aux procureurs ae la repub1ique pres les Tribunaux · 
91e Pr:-m1eres instance ct 'Y tenir la main a tous Commanaants et u1·r1c1ers ae 
ia rorce pub11que de pr~t.er main rort:e 1orsqu 1 1ls en seront legalemen't re-

e /.· \,• .-·· .. ' 

1-:-;uis. l::n foi de quoi, le present JUgerr.ent. a et~.-:'.~g-oe 'pest ·nous greffieJ. 
n chef ores le Tribunal ae ~·~1nd1?r. -~1·' . 3 

· Zina·er, le 19;12;~9 

I 
I 
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Etude de r-:e r~oustapha :'ahamadou 
lluissier de Justice - Commissa ire 
Prisour - DP 465 - Tal. 510099 

ZINDER 

L'an mil neuf cent guat1·e vint.,t neui 
--

Ct le l-/ t..:yt V< ~ ... -i:_. u.-. 

A la rcqu@te de la ~OCI:-.Ti~ t!ICEHils:m·: DE 'I'R.:\IiSIT (NITM), repre-
!;ent·:e par l·:on!jieur Massi llamidou. t;hef tii tra, ABunce tle Zindcr J 

Nous, :-:ouatnpho. i~ah.arnadou, iluis:;ier de Justice pres le? tribunal 
de lcre instance de Zinder 1 

/,vons si~.;ni.fi·:· ct l~i~Jc (;Opie a 1a 30CJ:: .... :rE I;IG:~u~: NC DE CONFI-
;j_::~r::: (::;ernco) a ?inder ; 

·n p.:irl.:-.nt a l.'.l pcr.Gonne de . 
' '.~·0 la cro::;se !l 1un ju,:_p:·:·mt ?: 07? /r,9 er1 dnte du ;:2/ll/1C:;fl9 rcmdu 

par L.: tribunal d(~ C01:-.1icrce de ;:1nder qui l'u cond::ww:-c a pay,-r la somne de 
;·. ::l) .• G<y~ .franc::; cl"a (;:n pril!cii,O.l ~ ffi.:\ rai·!uerante et n ortlonm~ en outrc la 
conv· r.Gi01; e:n ~isic c:c1!cution rl 1 nnr. s:J.isie conzcrvntotrc pr:Jtiqul!c lo ~1 
.--:c~,,t .. 'Jre l'Jf1f .sm· le Y ·-hic11lc l'eur;eot hO.'i Dachee n°']727 ZHl o.ppo.rtenant a 
la ;,muco ; 

Afin qu' ellc n' en ignore et par ces m~mes pr.~sentes, ot en vertu 
de la ;~ro~:.>e de l' acte ci-· :none(~, avonc fai t co1runanclement a latli te societ6 
rle i":»Y·1i 11,',!i~i I.;-;:·~ ~'-·• !iLUH1.:~ ;·l,Ui\ TGUT •i.Li\I a ma requ·'.nmte ou a Hous, Buis 
sicr, porteur des piecen a 

1° la so1;::-!le prinr:ipr!le de ;~.30h.f:i98 francs 
3° les i11ter~ts jusqu'au pni.:i:wnt efrcctif 
3° le coat tlu pre.Gent ct tous autres frais 

• • 
I 

jusd}m!ient dus, 

Lui d·-~clurant <1uc fnute da cc tuire et le clelul de 2'• heuren pc.s
se, ell12 y scra contmintc ~)nr tot!tL' vo.i.e rle c.lroi t ct nota:nment par la sai
sie cxc!cutlon des r.1eublcs ct objetn mobilicrs lui upparter.::mt, :-.ans preju
dice de toutes autrea actiun.G ct poursuites./. 

!··:t je lui ~ti, 1.!tant ct pni·lant com1:1e ci-ucssus, laissJ copie du 
prl!~ei.!t •...:t <le l;;. ·~ro:.;.::.c y .c~latl.G en parlunt u lu pcrsonne de oon Directeur 
ain:31 d clare./. 
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Etude de f-~e ·Moustapha f!iaharnadou 
1tu1ss1er de Justice - Cor.imissaire 
Priscur - DP 1,.55 - 'r15l. 510099 

znmm 

-=a•• i.>IWCE3 v:.:;nnAL DE 31\.I!:;IE :SXFX:UTIOll 

L' an r.111 neuf cent qua. trc v1nGt ncm£ 
t 1 (,/ . · ( 1 r f r ·1 

~~ e "'-f' l i - ..., i. Iv<;_....,....>:·'\(, 

--
En vertu de la erosse du ju:.;.ement commercial du tribunal de Zi 

dcr en date du 2~:/ll/19o:J ot a la re:1u~te de la 0ociete Nigcrienne de T 
sit (IiITR; .. ), 

Uous, r.oustn.pha I-:nhamadou, Hulssier de Justice prlis le tribuna 
rle prc-mi(?rc: in.Gtancc de ::indcr, afsistC de notra clerc I'.e l'!oustapha ; 

Avons f:iit IT~JU\TIF co: "N;D~!,f:l-:T a ln Socicte t!igerienne de Co 
flserle (SOUICO), faute d'uvoir Gatisfait au commandement qui lui a ete n 
tif 16 le 

' En parlant a la per.5onr.e de -~ ~ ..t.-..._, 

iie payer immediateme:nt a la requ .. ~rnnte OU a Hous, I!uissicr, po 
teur des prcsentes I 

1° la so:.;r.ie principale de 2.304.698 :Cranes I 

2° les inter~ts jusqu'au pa·ement effecti:C 1 
3 ° le coQt du pr6scnt ainsi quc tous autrea fr-..iis justement d 

Ladite :~ONICO n'ayant point sntisfait au present commandement, 
!loun 1 1 infomons que Nous tillons a 1 1 inst:.int m~me procc?der a la SAI.JIE-E .. 
CUTIOl'l du vehicule de oarque Pcugoot /4Q'. Bache H0 5727 zrl conservatoire-
ment saisi le 21 ~:eptembrc l~k8 ; 

Et Uous aons indiquc a ladite SONICO, en parlant a la personne 
de son Oirccteur que le ;iur:;cmcnt ci-des:::u:J r6f.'.rcnclc a accorde a la NITRi 
ct Cr. COmpcn.::Ja ti on par-ticllc UC SU crao.nce la pl cine propri•~tc du vahicul 
objct d.c le.~ prescntc oo.isic-c;~ccution et qu' en cons· qucnce, le present 
proces-v~rbal con::mcre le transfert de proprietc. ; 

De tout cc que dcssus. Nous avons drcsce le pr6scnt proccs-ve 
bal dont Uous o.vonn lalssr'· copie ~1 la soraco, cm presence de notre clerc 
qui a oigne avec Nous./. 

lf1l 
/ 

I 




